
A la demande de M. Thibault, quelques nécessités.     POSTE 27 

 Mettre câble et gaine, dans le sol, à bonne profondeur. 

 Relever les terres et assurer, le passage le long du rail  en venant de l’éperon, vers le 

« cabane ». 

 Les commissaires se chargerons de mettre coffre et 

cabines toilette au meilleur emplacement possible. 

 Elaguer, débroussailler, et ébrancher les abords, et le chemin le long du treillis FIA.  Et 

abords du poste, et en direction du poste 28. Aussi parcours du combattant. 



 Aménager, le « sentier d’accès », parcours du combattant avec armes et 

bagages. 

 

Si un véhicule vient « taper » à hauteur du poste et de son point de signalisation, le seul recours des CR, est de se 

jeter dans le bois en contrebas, avec les conséquences connues 

.  L’aménagement du point de signalisation 

« drapeaux » !!!!!!  CETTE ANNEE NOUS AVONS 2 BLESSES 

ACSF EN INCENTIVES, blessures dues aux manques, d’aménagement des abords des postes et zones de travail. 

Entorses et chutes, dont 1 pied cassé…. 


